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Revision du chapitre X (Admission'de nouveaux Membres) 

X. ADIvXSSION DE NOUVEAUX I%EI'@@s 

Article 58 

Tout Etat qui desire devenïr Membre de l'Organlsat$on présente une 
demande au Secrétaire gBnéro.1, Cette demande doit contenir une déclaration, 
faite dans un instrument formel, par laquelle cet Etat accepte les obliga- 
tions de la Charte, 

(sass changement) 

article 60 

Le Conseil de sBcuri.te d6cide si., $3, son jugement, Z~Etat qui Sollicit0 
Son admission est unEtat pacifique, capable de r0mPlir ~BS obligations de la 
Ch%3 et dispose à le faire et s'il convient, en conséquence, de rsoow-wn- 
der 19admission de cet Etat à lfAssembl$e &nbralso 

Si le Conssil de sé~urit~~re~oi~ndo 2hatif3aiO~ de 1YEYzt qui a Pré- 
' EQTté la demande, 13, trLmsmet à 19Assemblée &&ale sa r8commandatiOn accom- 

P%néc drun compte rendu comPlet des débats. 

Si le Conseil de sdczwlté ne recommande pas l'admission de lfEtat qui 
a Présenté la demande OU remet à plus tard l*examen de cette demande, il 
Presente 2k 1~Asserfiblée g&krale un raPport spkial acoompagn6 d'un compte 
genou complet des débats. 

,Le Conseil de s&u.rite pressnte sa r@cOmmandL%tiOn vin&-oinq‘jours au 
moins a~~,t-1.6 le début as la se,qsion @$plSère de 1'Assemblee génerale et 
quatre jours au moins a&nt le début d'une session extraordinaire, pour 
m@btre l'Asaembl& g&-&pale en masure de lfexatiner 10X9 de la Plus Proche 
session qu'elle tientapres la recoption de la demslnde d'admission* 

Dans des circonstances spéciales, 1~ Oonseil dB sécurité Peut decider 
de faire une recommandation à 1'Rssemblt:e g8n0rale concernant une demande 
d'a&&sion après ltexpiration des délais prescrits a l'alinéa PreGedent* 


